
 

Elections municipales de Six-Fours-les-Plages 
 

LA  SOLIDARITE  AU  SERVICE  DES  SIX FOURNAIS 

Ensemble, changeons de voix ! 
 

www.ensemblechangeonsdevoix.com 

Permanence : 781 avenue de Lattre de Tassigny 

  : 04 949 0 77 24 
  

Qui, de par sa politique, propulse de plus en plus de français et donc de Six 
Fournais(es) dans la pauvreté ? Qui n’a pas augmenté les petites retraites comme il s’y l’était 
engagé ? Qui devait chercher la croissance avec les dents ? Qui devait faire du pouvoir d’a-
chat la priorité des priorités ? Qui  a créé les franchises médicales ? Qui a donné 15 milliards 
aux riches et qui 6 mois plus tard, nous a dit que les caisses sont vides et qu’il ne peut rien 
faire ?  
 

 Parce que la commune est le lieu de proximité par excellence, nous anticiperons les effets 
néfastes de cette politique et répondrons à la détresse de nos concitoyens en difficulté,  par : 
 

  Un service municipal d’aide à la personne (petits tracas quotidien pour les person-
nes âgées indépendantes) où sur simple appel téléphonique, une personne détachée de la 
mairie interviendra.  
   
  Mobilisation et Valorisation du bénévolat œuvrant auprès des séniors. 
  

  Une unité d’accueil de jour pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer afin de soulager les proches. 
 

  Maison médicale de garde (lieu qui permet la permanence de soins et qui soulage 
les urgences de l’hôpital de la Seyne.  
  

  Une véritable politique d’hébergement d’urgence.  Mobilisation de 20 logements 
pour l’hébergement des personnes en difficulté (en application de la loi sur les logements tem-
poraires). Aujourd’hui, du fait du manque de logement sociaux, les appartements dits d’urgen-
ce se transforment au gré des contrats en appartements durables. L’anonymat des bénéfi-
ciaires en sera garanti (ce qui n’est pas le cas aujourd’hui). 
  
  En relation avec le tissu associatif local, nous trouverons des solutions pour les sans 
abris itinérants.  
 

  La rénovation et, la construction de maisons de quartier. 
 

  La revalorisation des seuils qui déclenchent les aides sociales. 
 

  La participation financière de la commune pour l’accès aux activités sportives et 
culturelles (licence-participation aux activités culturelles…. ). 
 

  Nous veillerons à ce que chaque habitant puisse avoir une couverture médicale et 
tout particulièrement ceux qui, par effet de seuil, n’ont pas accès à la CMU mais n’ont pas les 
moyens financiers suffisant pour avoir une mutuelle.  
 

  Réaliser une maison des solidarités.  
  
 

 PHILIPPE COMANI 
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